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ASSEMBLÉE NATIONALE
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revendications
Question écrite n° 9222

Texte de la question

M. Yvan Lachaud attire l'attention de M. le secrétaire d'État à la défense, chargé des anciens combattants, sur
les revendications des associations d'anciens combattants. Parmi elles, l'application des droits à réparation et la
reconnaissance des services rendus, l'interdiction de modifier l'hymne national en le déclarant bien exclusif du
patrimoine national. Il lui demande ce qu'il entend faire sur ces deux points.
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